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Annexes sanitaires 

Pièce n°6-a 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

COMMUNE DE MONDREVILLE 

Vu pour être annexé à la DCM du 01/06/2017 

Le Maire, 
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Notice des annexes sanitaires 
 
Les annexes sanitaires regroupent les informations utiles concernant l’assainissement, l’eau 
potable, les eaux pluviales, les déchets etc.  
 
Le développement de l’urbanisation nécessite qu’une concertation soit menée en amont de 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme, avec les gestionnaires des différents réseaux pour 
connaître la capacité des réseaux existants (capacités d’évacuation des eaux usées et de 
ruissellement). 
 
Ceci dans l’objectif de connaître leur aptitude à supporter les besoins en développement, 
projetés par la commune. 
 

Les données ci-après sont donc la collecte d’informations recueillies tout au long de la 

procédure d’élaboration du PLU. 
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Alimentation en eau potable 

Actuellement le Syndicat des Eaux de Gilles est la Personne Responsable de la Production 

et de la Distribution de l’Eau (PRPDE) . La population de la commune de Mondreville est 

alimentée par une eau provenant du forage de Gilles (28). (cf plans du réseau d’alimentation en 

eau potable annexés).  

Qualité de l’eau en 2015: (source : ARS) 
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En cas de réutilisation des eaux de pluie, les prescriptions de l’arrêté du 21 août 2008 relatif 

à la récupération des eaux de pluie et à leur usage de l’intérieur et à l’extérieur des 

bâtiments doivent être respectées qu’ils soient raccordés ou non à un réseau public de 

distribution d’eau potable.  

Assainissement des eaux usées 

Le mode d’assainissement actuel pour la commune de Mondreville est de type collectif. (cf 

plans du réseau d’assainissement annexés). Toutefois quelques habitations sont en 

assainissement autonome.  

Electricité 

Le gestionnaire du réseau d’électricité est Enedif. 

Gestion des déchets 
 

A partir du 1er janvier 2017, c’est le S.I.E.E.D (Syndicat Intercommunal d'Évacuation et 

d'Élimination des Déchets de l'Ouest Yvelines) qui aura la compétence du ramassage des 

ordures ménagères.  
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Saturnisme infantille 

Source : Agence Régionale de Santé (ARS) 

 

 

Annexes  

- Plans du réseau d’assainissement du village et de La Noue 

- Plans du réseau d’eau pluviale du village et de La Noue 

- Plan du réseau de téléphone 

 


